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(54)  Dispositif  d'accouplement  flexible  de  deux  arbres  tournants  

(57)  L'invention  se  rapporte  à  un  accouplement 
flexible  (3)  entre  deux  arbres  tournants  (1a,  1b)  compor- 
tant  un  organe  flexible  (4)  lié  de  façon  rigide  à  chacun 
des  arbres  (1a,  1b),  cet  organe  flexible  (4)  comportant 
lui-même  des  zones  de  liaison  (21  a,  21  b),  par  lesquelles 
il  est  maintenu,  ainsi  que  des  zones  de  déformation  (22) 
reliant  deux  zones  de  liaison  (21a)  et  (21b). 

L'invention  est  remarquable  en  ce  que  les  zones  de 
déformation  (22)  comportent  des  segments  droits  (25) 
de  câble  (23)  disposés  chacun  suivant  une  ligne  droite 
(29)  passant  simultanément  par  les  deux  zones  de 
liaison  (21a)  et  (21b)  reliées  par  lesdits  câbles  (23)  et 
en  ce  que  le  rapport  entre  la  longueur  et  le  diamètre  des- 
dits  segments  (25)  est  réduit. 
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Description 

L'invention  se  rapporte  aux  dispositifs  d'accouple- 
ment  flexible  de  deux  arbres  tournants  et  plus  particu- 
lièrement  mais  non  exclusivement  aux  dispositifs  de  ce  s 
type  utilisés  en  aéronautique,  de  tels  dispositifs  compor- 
tant  habituellement  un  organe  flexible  métallique  lié  de 
façon  rigide  à  chacun  des  arbres. 

Les  accouplements  dits  flexibles  sont  des  moyens 
bien  connus  pour  lier  en  rotation  deux  arbres  suscepti-  10 
bles  de  présenter  un  désalignement  de  leurs  axes  res- 
pectifs  ou  un  écart  dans  le  positionnement  de  ces  arbres 
le  long  de  leurs  axes.  Les  accouplements  flexibles  utili- 
sés  en  aéronautique  doivent  présenter  des  performan- 
ces  élevées  sous  un  encombrement  réduit,  avec  cepen-  15 
dant  un  désalignement  des  arbres  faible  et  un  faible  dé- 
calage  axial  de  ces  arbres  et  une  grande  rigidité  en  ro- 
tation.  De  tels  accouplements  dont  le  diamètre  peut  être 
inférieur  à  1  00  mm  transmettent  couramment  un  couple 
de  1  000  Mn  (mètre  x  newton)  à  des  vitesses  de  20  000  20 
tours/mn,  à  des  températures  atteignant  150°C,  et  doi- 
vent  présenter  une  fiabilité  totale  pendant  une  durée 
d'utilisation  prédéterminée.  Une  bonne  tenue  aux  com- 
portements  vibratoires  est  aussi  exigée. 

De  tels  accouplements  comportent  habituellement  25 
un  organe  flexible  métallique,  des  moyens  de  liaison  de 
l'organe  flexible  à  ces  arbres,  ainsi  que  des  moyens 
pour  réduire  les  vibrations  dans  l'accouplement. 
Lorsque  l'accouplement  est  susceptible  d'être  utilisé 
dans  les  deux  sens  de  rotation,  l'organe  flexible  corn-  30 
porte  des  éléments  déformables  qui  sont  sollicités  en 
traction  dans  un  sens  de  rotation  et  en  compression 
dans  l'autre,  ainsi  que  d'autres  éléments  déformables 
sollicités  d'une  manière  opposée. 

On  connait  par  le  brevet  FR  2  409  41  7  un  dispositif  35 
d'accouplement  dont  l'organe  flexible  comporte  un  em- 
pilement  de  lames  d'acier  à  ressort  maintenues  écar- 
tées  entre  elles  et  solidement  boulonnées  sur  deux  pla- 
teaux  en  bout  de  chacun  des  arbres.  Dans  une  première 
forme  de  réalisation,  ces  lames  ont  la  forme  générale  40 
d'un  polygone  convexe  régulier,  l'écartement  de  ces  la- 
mes  étant  assuré  par  des  rondelles.  Dans  une  seconde 
forme  de  réalisation,  les  lames  se  présentent  sous  la 
forme  de  segments  disposés  selon  les  côtés  d'un  poly- 
gone  régulier  et  boulonnés  à  leurs  extrémités  sur  les  45 
deux  plateaux,  les  lames  d'un  côté  permettant  de  main- 
tenir  écartées  par  imbrication  les  lames  des  deux  côtés 
adjacents.  Dans  les  deux  cas,  une  matière  amortissante 
est  disposée  entre  les  lames  aux  endroits  ou  celles-ci 
sont  susceptibles  de  vibrer,  afin  de  réduire  ces  vibra-  so 
tions,  génératrices  de  fatigue  de  la  matière  ainsi  que  les 
frottements  mutuels  qui  en  résultent,  ces  frottements 
étant  générateurs  d'usure  des  lames. 

On  connait  aussi  par  le  brevet  US  4  946  421  un  ac- 
couplement  dont  les  éléments  flexibles  sont  des  câbles  55 
formant  des  coudes.  De  tels  accouplements  présentent 
une  souplesse  en  rotation,  amortissent  les  vibrations 
dans  la  transmission  du  couple  et  autorisent  un  impor- 

tant  désalignement  des  arbres. 
On  connait  aussi  par  le  brevet  US  4  790  794  un  ac- 

couplement  comportant  une  pluralité  de  courroies  sou- 
ples  entourant  deux  à  deux  les  zones  de  fixation  de  l'or- 
gane  flexible.  Ces  courroies  sont  habituellement  réali- 
sées  dans  un  matériau  organique  à  faible  module 
d'élasticité  et  l'organe  flexible  est  surmonté  dans  un 
élastomère. 

Lorsque  la  transmission  du  couple  se  fait  de  façon 
rigide,  c'est  à  dire  sans  élasticité  en  torsion,  les  élé- 
ments  déformables  qui  sont  sollicités  en  compression 
peuvent  faire  l'objet  d'une  déformation  d'instabilité  ap- 
pelée  flambement. 

Le  flambement  apparait  lorsque  le  couple  transmis 
dépasse  un  seuil  qui  est  fonction  de  la  géométrie  de  l'ac- 
couplement  et  des  modules  d'élasticité  des  matériaux 
employés. 

Il  est  bien  connu  que  le  flambement  provoque  des 
contraintes  très  importantes,  et  l'expérience  monte  que 
les  ruptures  sur  les  accouplements  se  produisent  pré- 
férentiellement  sur  les  éléments  déformables  en  com- 
pression.  Ce  phénomène  concerne  typiquement  les  ac- 
couplements  à  lames  métalliques  tel  que  celui  qui  est 
divulgué  par  le  brevet  FR  2  409  417  cité  plus  haut. 

L'accouplement  divulgué  par  le  brevet  FR  1  380  1  85 
ne  présente  pas  cet  inconvénient,  car  la  forme  coudée 
des  câbles  permet  le  fléchissement  sans  flambement 
de  ceux-ci,  mais  ce  fléchissement  ne  permet  pas  de 
transmettre  des  couples  importants  et  donnent  à  l'ac- 
couplement  une  souplesse  en  rotation  non  désirée. 

Dans  l'accouplement  divulgué  par  le  brevet  US  4 
790  794,  les  segments  de  courroies  en  compression 
flambent,  mais  sans  que  cela  génère  de  contraintes  im- 
portantes,  car  ces  courroies  sont  minces  et  souples.  De 
tels  accouplements  ne  présentent  cependant  pas  les 
performances  requises.  En  effet,  le  couple  transmis  ne 
peut  être  que  réduit  en  regard  de  l'encombrement  de 
l'accouplement,  car  : 

les  courroies  en  matériau  organique  ont  une  résis- 
tance  inférieure  à  des  barreaux  métalliques  de  mê- 
mes  dimensions, 
dans  le  cas  où  on  utiliserait  des  éléments  métalli- 
ques,  par  exemple  des  câbles,  ceux-ci  auraient  né- 
cessairement  une  section  très  réduite  comparée  à 
leur  longueur,  afin  de  réduire  les  contraintes  de 
flambement,  ce  qui  réduit  l'aptitude  de  l'accouple- 
ment  à  transmettre  un  couple  important  sous  un  vo- 
lume  réduit.  On  remarquera  aussi  que  l'utilisation 
de  matériaux  organiques  n'autorise  qu'un  fonction- 
nement  à  des  températures  très  inférieures  aux 
températures  de  fonctionnement  des  accouple- 
ments  métalliques. 

Pour  résoudre  ce  problème,  l'invention  propose  un 
accouplement  flexible  de  deux  arbres  tournants  dont 
l'organe  flexible  comporte  des  zones  de  liaison  par  les- 
quelles  il  est  relié  aux  arbres,  lesdites  zones  de  liaison 
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étant  elles-mêmes  reliées  entre  elles  deux  à  deux  par 
des  zones  de  déformation  comportant  chacune  au 
moins  un  segment  droit  de  câble  constitué  lui-même  de 
torons  hélicoïdaux  en  contact  mutuel  les  uns  contre  les 
autres,  lesdits  segments  de  câble  étant  solidaires  par 
leurs  extrémités  aux  zones  de  liaison  qu'ils  relient,  les- 
dits  zones  de  liaison  étant  disposées  selon  les  sommets 
d'un  polygone  régulier  convexe  et  lesdites  zones  de  dé- 
formation  étant  disposées  selon  les  côtés  du  polygone. 

L'invention  est  remarquable  en  ce  que  chaque  seg- 
ment  de  câble  est  aligné  sur  les  zones  de  liaison  qu'il 
relie  entre  elles,  c'est  à  dire  que  chaque  segment  de 
câble  est  disposé  suivant  une  ligne  droite  perpendicu- 
laire  à  l'axe  géométrique  de  rotation  des  arbres  et  pas- 
sant  simultanément  par  les  deux  zones  de  liaison  qui 
sont  reliées  par  ce  câble.  Une  telle  disposition  est  avan- 
tageuse  à  plusieurs  titres  : 

a)  Dans  les  zones  de  déformation  sollicitées  en 
traction,  les  segments  de  câble  sont  soumis  à  une 
traction  pure  qui  tend  à  serrer  encore  plus  les  torons 
les  uns  contre  les  autres,  ce  qui  permet  la  transmis- 
sion  du  couple  entre  les  arbres  avec  une  grande 
rigidité. 

b)  Dans  les  zones  de  déformation  sollicitées  en 
compression,  les  segments  de  câble  sont  au  con- 
traire  soumis  à  une  compression  pure  qui  tend  à 
écarter  les  torons  les  uns  des  autres  du  fait  de  leur 
forme  hélicoïdale.  Le  segment  de  câble  n'oppose 
alors  qu'une  faible  résistance  à  la  compression,  sa 
longueur  diminue  et  son  diamètre  augmente. 

c)  Ainsi,  les  segments  droits  de  câbles  sont  très  ri- 
gides  en  extension  et  souples  en  compression.  De 
ce  fait,  l'essentiel  delà  transmission  du  couple  entre 
les  arbres  se  fait  par  les  zones  de  déformation  tra- 
vaillant  en  extension.  En  contrepartie  les  zones  de 
déformation  travaillant  en  compression  sont  dé- 
chargées  de  l'essentiel  de  l'effort  à  transmettre  et 
ne  sont  en  conséquence  plus  susceptibles  de  flam- 
ber  et  de  se  rompre  comme  dans  les  techniques 
antérieures.  A  cette  fin,  on  préférera  un  rapport  en- 
tre  la  longueur  des  segments  de  câble  dans  les  zo- 
nes  de  déformation  et  le  diamètre  de  ces  câbles  in- 
férieur  ou  égal  à  8. 

Une  compression  qui  ne  s'exerce  pas  dans  l'axe  du 
segment  de  câble  a  pour  effet  de  provoquer  une  flexion 
de  ce  câble,  ainsi  qu'un  flambement  du  câble  malgré 
l'écartement  des  torons  dans  le  cas  où  l'effort  à  trans- 
mettre  devient  trop  fort.  Ceci  se  produit  dans  le  cas  ou 
les  points  de  fixation  de  l'organe  flexible,  qui  sont  situés 
dans  les  zones  de  liaison,  ne  sont  pas  dans  les  axes 
des  segments  de  câble.  Pour  éviter  cet  effet  négatif  li- 
mitant  le  couple  transmissible  par  l'accouplement,  on 
adoptera  avantageusement  des  zones  de  liaison  rigide 
et  liées  rigidement  aux  segments  de  câble. 

Dans  une  première  forme  de  réalisation,  l'organe 
flexible  est  une  succession  monobloc  fermée  compor- 
tant  alternativement  une  zone  de  liaison  à  un  arbre  et 
une  zone  de  déformation.  Cet  organe  flexible  est  de  pré- 

5  férence  carré  ;  il  peut  être  aussi  hexagonal. 
Chaque  zone  de  déformation  peut  être  constituée 

d'au  moins  un  segment  de  câble  dont  une  extrémité  est 
solidaire  d'une  zone  de  liaison  à  un  arbre  alors  que  son 
autre  extrémité  est  solidaire  d'une  zone  de  liaison  à 

10  l'autre  arbre. 
Le  câble  peut  être  aussi  une  estrope,  c'est  à  dire  un 

câble  formant  une  boucle  fermée,  ladite  estrope  formant 
un  polygone  régulier  dont  les  sommets  sont  arrondis  et 
solidaires  chacun  et  alternativement  à  une  zone  de 

15  liaison  à  chacun  des  arbres,  alors  que  les  côtés  consti- 
tuent  les  segments  de  câble  dans  les  zones  de  défor- 
mation. 

Dans  une  seconde  forme  de  réalisation,  l'organe 
flexible  est  constitué  d'une  pluralité  de  biellettes  com- 

20  portant  chacune  elle-même  une  zone  de  liaison  à  un  ar- 
bre,  une  zone  de  déformation  et  une  zone  de  liaison  à 
l'autre  arbre. 

Chaque  biellette  comporte  au  moins  un  segment  de 
câble  dont  une  extrémité  est  solidaire  de  la  zone  de 

25  liaison  à  un  arbre  et  l'autre  extrémité  solidaire  de  la  zone 
de  liaison  à  l'autre  arbre. 

Chaque  biellette  peut  aussi  comporter  un  câble  fer- 
mé  ou  estrope  formant  une  boucle  aplatie.  Les  extrémi- 
tés  de  la  boucle  sont  arrondies  et  solidaires  l'une  de  la 

30  zone  de  liaison  à  un  arbre  et  l'autre  de  la  zone  de  liaison 
à  l'autre  arbre,  alors  que  les  côtés  sont  droits  et  consti- 
tuent  les  segments  de  câble  dans  les  zones  déforma- 
bles. 

Dans  tous  les  cas,  l'organe  flexible  sera  avantageu- 
35  sèment  enrobé  d'un  matériau  amortissant  et  à  faible  mo- 

dule  d'élasticité  ou  module  d'Young,  afin  de  protéger  les 
câbles  et  segments  de  câble  de  l'environnement  et  par- 
ticulièrement  des  poussières  et  grains  de  sables  qui 
pourraient  se  loger  entre  les  torons.  Cet  enrobage  peut 

40  être  limité  aux  zones  de  déformation,  mais  il  sera  de  pré- 
férence  étendu  atout  l'organe  flexible. 

Le  câble  sera  de  préférence  métallique  et  pris  dans 
un  alliage  du  groupe  acier  inoxydable  austénitique, 
acier  inoxydable  martensitique,  titane,  nickel-chrome. 

45  De  tels  accouplements  présentent  l'avantage  de 
permettre  un  entrainement  en  rotation  de  deux  arbres 
avec  une  grande  raideur  dans  la  transmission  du  couple 
tout  en  autorisant  un  désalignement  des  arbres  sans 
création  de  contraintes  excessives  dans  l'organe  flexi- 

50  ble  du  fait  de  la  souplesse  transversale  naturelle  des 
câbles.  La  raideur  désirée  des  câbles  est  fixée  en  fonc- 
tion  des  couples  et  désalignements  maximaux  de  l'ap- 
plication.  Elle  est  aisément  modifiable  en  agissant  sur 
des  paramètres  simples  relatifs  à  la  section,  au  nombre 

55  et  à  l'arrangement  des  torons,  à  la  longueur  des  seg- 
ments  de  câbles  et  au  module  d'élasticité  du  matériau 
desdits  câbles. 

Un  autre  avantage  de  cet  accouplement  est  de  pré- 

3 



5  EP  0  846 

senter  une  grande  fiabilité  en  fonctionnement,  du  fait 
que  les  câbles  comportent  une  pluralité  de  torons  en- 
roulés  en  hélices,  ces  torons  pouvant  être  eux-mêmes 
composés  d'une  multitude  de  brins  transmettant  chacun 
une  fraction  du  couple.  Ainsi,  en  cas  de  rupture  l'effort  s 
se  réparti  sur  les  brins  et  torons  restants. 

Par  rapport  aux  solutions  classiques,  l'invention 
présente  aussi  l'avantage  d'un  gain  de  masse  apprécia- 
ble  et  d'un  faible  coût  de  réalisation. 

L'invention  ne  saurait  être  confondue  avec  l'accou-  10 
plement  à  câbles  métalliques  divulgué  par  le  brevet  FR 
1  380  185  déjà  cité.  En  effet,  les  câbles  de  tels  accou- 
plements  sont  coudés  ou  divisés  en  segments  formant 
un  coude  et  présentant  une  section  réduite  par  rapport 
à  leur  longueur,  afin  de  donner  à  cet  accouplement  de  15 
la  souplesse  en  rotation.  Dans  la  présente  invention  au 
contraire,  la  transmission  du  couple  s'effectue  par  des 
segments  droits  de  câbles  alignés  simultanément  sur 
les  deux  zones  de  liaison  qu'ils  relient  chacun,  ce  qui 
autorise  la  transmission  d'un  couple  important  avec  une  20 
grande  raideur. 

Dans  son  mode  de  réalisation  comportant  des  biel- 
lettes  et  des  estropes,  l'invention  ne  saurait  pas  non  plus 
être  confondue  avec  celle  du  brevet  US  4  790  794.  En 
effet,  les  courroies  de  tels  accouplements  sont  souples  25 
et  présentent  une  section  réduite  comparée  à  leur  lon- 
gueur,  au  contraire  des  câbles  de  la  présente  invention. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  les  avantages 
qu'elle  procure  apparaitront  plus  clairement  au  vu  de  la 
description  détaillée  de  deux  exemples  de  réalisation  30 
donnés  à  titre  non  limitatif  et  non  exclusif,  ainsi  que  des 
figures  annexées. 

La  figure  1  est  une  vue  latérale  d'un  accouplement 
flexible  comportant  un  organe  flexible  monobloc  et  car- 
ré.  35 

La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  de  ce  même 
organe  flexible  avec  un  écorché  de  l'enrobage  pour 
montrer  l'estrope  et  ses  moyens  de  fixation. 

La  figure  3  illustre  un  organe  flexible  comportant 
des  biellettes  et  des  estropes.  40 

On  va  maintenant  décrire  un  premier  exemple  dé- 
taillé  de  réalisation  de  l'invention,  illustré  par  la  figure  1  . 
Les  deux  demi-arbres  1  a  et  1  b  pivotants  autour  de  l'axe 
géométrique  de  rotation  2  sont  reliés  par  un  accouple- 
ment  flexible  3  comportant  un  organe  flexible  4  et  des  45 
moyens  de  liaison  5a,  5b  de  l'organe  flexible  4  respec- 
tivement  aux  arbres  1a  et  1b. 

Pourfaciliter  la  compréhension  de  la  description  qui 
va  suivre,  les  références  des  composants  du  dispositif 
se  rapportant  plus  particulièrement  à  un  moyen  de  so 
liaison  5a  ou  5b  et  un  demi-arbre  1a  ou  1b  seront  indi- 
cées  avec  respectivement  les  lettres  a  ou  b. 

Les  moyens  de  liaison  5a,  5b  comportent  deux  pla- 
teaux  11a,  1  1  b  en  regard  l'un  de  l'autre  et  solidaires  res- 
pectivement  des  arbres  1  a  et  1  b.  Les  plateaux  1  1  a,  1  1  b  55 
comportent  chacun  une  face  latérale  12a,  12b  perpen- 
diculaire  à  l'axe  2,  ces  faces  12a,  12b  étant  en  regard 
l'une  de  l'autre.  Les  plateaux  11a,  11b  comportent  aussi 
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chacun  une  seconde  face  latérale  13a,  13b,  ces  faces 
13a,  13b  étant  perpendiculaires  à  l'axe  géométrique  2 
et  opposées  respectivement  aux  faces  12a,  12b. 

L'organe  flexible  4  est  boulonné  contre  les  faces 
12a  et  12b.  Les  moyens  de  liaison  5a,  5b  comportent  à 
cet  effet  des  vis  14a,  14b  en  appui  sur  les  faces  13a, 
1  3b  et  traversant  les  plateaux  Ha,  1  1  b  par  des  perçages 
non  référencés,  et  pour  chaque  vis  14a  ou  14b 
successivement  :  une  rondelle  d'épaisseur  15a  ou  15b 
en  appui  sur  la  face  correspondante  12a  ou  12b,  une 
rondelle  de  serrage  1  6a  ou  1  6b  et  un  écrou  1  7a  ou  1  7b. 
Les  zones  de  liaison  21  a,  21  b,  de  l'organe  flexible  4  sont 
serrées  entre  les  rondelles  d'épaisseur  15a,  15b  et  les 
rondelles  de  serrage  1  6a,  1  6b  suivant  des  directions  pa- 
rallèles  à  l'axe  2.  Pour  cela,  les  axes  géométriques  1  8a, 
18b  des  vis  14a,  14b  ainsi  que  les  perçages  non  réfé- 
rencés  des  plateaux  sont  parallèles  à  l'axe  géométrique 
2. 

On  se  reportera  maintenant  à  la  figure  2.  L'organe 
flexible  4  comporte  une  succession  fermée  de  zones  de 
liaison  21a,  21b  respectivement  aux  arbres  1a,  1b,  et 
de  zone  de  déformation  22,  chaque  zone  de  liaison  21a 
ou  21b  alternant  avec  une  zone  de  liaison  21a,  21b  et 
étant  reliée  à  elle  par  une  zone  de  déformation  22.  Un 
câble  fermé  ou  estrope  23  passe  alternativement  par 
les  zones  de  liaison  21a,  21b  et  les  zones  de  déforma- 
tion  22.  L'estrope  23  a  la  forme  d'un  polygone  convexe 
dont  les  sommets  24a,  24b  sont  arrondis  et  traversent 
les  zones  de  liaison  respectivement  21  a,  21  b  et  sont  so- 
lidaires  à  elles,  les  côtés  de  ce  même  polygone  étant 
constitués  par  des  segments  droits  25  de  câble  23  for- 
mant  les  zones  de  déformation  22.  Chaque  zone  de 
liaison  21  a,  21  b  comporte  une  agrafe  26a,  26b  solidaire 
du  câble  23  par  exemple  par  serrage  de  celui-ci  avec 
oreilles  31  ,  ladite  agrafe  26a,  26b  étant  elle-même  soli- 
daire  d'une  douille  27a,  27b  d'axe  géométrique  18a, 
18b. 

Les  douilles  27a,  27b  font  saillie  sur  les  faces  laté- 
rales  28a  et  28b  de  l'organe  flexible  4,  les  extrémités 
desdites  douilles  27a,  27b  étant  planes  et  perpendicu- 
laires  aux  axes  géométriques  18a,  18b,  lesdites  faces 
latérales  28a,  28b  délimitant  l'organe  flexible  4  suivant 
une  direction  parallèle  à  l'axe  géométrique  2  respecti- 
vement  vers  les  arbres  1a  et  1b.  On  comprend  que  les 
vis  14a,  14b  non  représentées  sur  la  figure  2  passent 
dans  les  douilles  27a,  27b  et  maintiennent  l'organe  flexi- 
ble  4  par  serrage  sur  les  extrémités  desdites  douilles. 

Ainsi,  les  segments  25  de  câble  23  sont  droits  et 
disposés  suivant  des  lignes  29  qui  passent  simultané- 
ment  par  les  zones  de  liaison  21a  et  21b  qu'ils  relient 
entre-elles,  chaque  segment  25  étant  en  d'autres  ter- 
mes  aligné  sur  les  zones  de  liaison  21  a  et  21  b  qu'il  relie. 

La  transmission  du  couple  entre  les  arbres  1  a  et  1  b 
se  fait  par  des  forces  passant  par  les  douilles  27a,  les 
agrafes  26a,  les  parties  droites  25  du  câble  23,  les  agra- 
fes  26b  et  les  douilles  27b.  Du  fait  que  les  lignes  29  des 
segments  25  de  câble  23  passent  par  les  zones  de 
liaison  21a,  21b,  ces  segments  25  sont  soumis  à  des 
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forces  d'extension  ou  de  compression  pure. 
En  traction,  les  torons  hélicoïdaux  du  câble  23  s'ap- 

puient  les  uns  contre  les  autres,  ce  qui  empêche  l'allon- 
gement  du  câble  23.  En  compression,  ces  mêmes  to- 
rons  hélicoïdaux  s'écartent  les  uns  des  autres  et  à  lon- 
gueur  égale  le  pas  des  spires  hélicoïdales  diminue  en- 
trainant  la  diminution  de  la  longueur  du  câble.  Le  câble 
est  donc  raide  en  extension  et  souple  en  compression. 
L'essentiel  de  l'effort  est  en  conséquence  transmis  par 
les  segments  25  de  câble  en  extension,  alors  que  les 
segments  25  en  compression  raccourcissent  et  ne  sont 
en  conséquence  plus  que  le  siège  de  contraintes  rédui- 
tes,  ce  qui  résout  le  problème  de  l'art  antérieur. 

L'organe  flexible  4  sera  avantageusement  enrobé 
par  un  matériau  30  à  faible  module  d'élasticité  ou  mo- 
dule  d'Young  et  ayant  de  préférence  un  pouvoir  amor- 
tissant,  par  exemple  un  élastomère  ou  un  alliage  d'alu- 
minium  de  fonderie  pris  dans  le  groupe  AS,  AG,  AU,  sé- 
ries  US  A100,  A200,  A300,  A500. 

Cet  enrobage  protège  le  câble  23  d'un  environne- 
ment  agressif  pour  le  matériau  dans  lequel  il  est  cons- 
titué,  empêche  les  poussières  de  pénétrer  entre  les  to- 
rons  et  amorti  les  résonnances  qui  pourraient  apparaitre 
dans  les  spires  dudit  câble  23,  sous  l'effet  en  particulier 
de  la  flexion  alternée  de  l'organe  flexible  du  fait  du  dé- 
salignement  des  arbres.  Dans  un  mode  de  réalisation 
préféré,  l'enrobage  sera  réalisé  par  surmoulage. 

En  pratique,  on  préférera  un  organe  flexible  4  de 
forme  carrée  ou  hexagonale,  les  axes  18a,  18b  étant 
inscrits  sur  un  cercle  centré  sur  l'axe  géométrique  2  et 
dont  les  côtés  sont  égaux,  le  câble  23  contournant  par 
l'extérieur  les  douilles  27a,  27b.  L'ensemble  est  surmou- 
lé  dans  de  l'alliage  léger  et  forme  un  bloc  compact  évidé 
au  centre  et  délimité  axialement  par  les  deux  faces  la- 
térales  28a  et  28b  qui  sont  planes  et  perpendiculaires 
à  l'axe  géométrique  2,  les  douilles  27a,  27b  faisant 
saillie  sur  lesdites  faces  latérales  28a,  28b,  pour  permet- 
tre  le  maintien  par  serrage  de  l'organe  flexible  4. 

On  se  reportera  maintenant  à  la  figure  3.  L'organe 
flexible  4  comporte  une  pluralité  de  biellettes  35  com- 
portant  chacune  une  zone  de  liaison  21  a  à  l'arbre  la  non 
représenté  sur  la  figure  3,  une  zone  de  liaison  21b  à 
l'arbre  1b  également  non  représenté,  ainsi  qu'une  zone 
de  déformation  22  reliant  lesdites  zones  de  liaison  21a 
et  21b. 

Chaque  biellette  35  est  délimitée  latéralement,  c'est 
à  dire  dans  une  direction  parallèle  à  l'axe  géométrique 
2,  par  une  première  face  latérale  28a  tournée  du  côté 
de  l'arbre  et  non  représentée,  et  à  l'opposé  par  une  se- 
conde  face  latérale  28b  tournée  du  côté  de  l'autre  arbre 
1b.  Les  zones  de  liaison  21a,  21b  des  biellettes  35  com- 
portent  chacune  une  douille  27a,  27b  d'axe  géométrique 
18a,  18b,  lesdites  douilles  27a,  27b  traversant  de  part 
en  part  lesdites  zones  de  liaison  21a,  21b  et  faisant 
saillie  sur  lesdites  faces  latérales  28a,  28b. 

Chaque  biellette  35  comporte  aussi  au  moins  un  câ- 
ble  23  ou  estrope  ayant  la  forme  d'une  boucle  allongée 
dont  les  extrémités  24a,  24b  sont  arrondies,  contour- 

nent  les  douilles  27a,  27b  et  sont  solidaires  desdites 
douilles.  La  liaison  sera  par  exemple  réalisée  par  des 
agrafes  26a,  26b  solidaires  des  douilles  respectivement 
27a,  27b  et  comportant  des  oreilles  31  rabattues  sur  le 

s  câble  23  et  maintenant  celui-ci  par  serrage. 
Les  côtés  de  la  boucle  de  câble  23  sont  droits  et  cons- 
tituent  deux  segments  25  de  câble  parallèles  et  dispo- 
sés  suivant  des  lignes  droites  29  perpendiculaires  à 
l'axe  2  et  passant  simultanément  par  les  deux  zones  de 

10  liaison  21  a,  21  b.  On  comprend  que  les  segments  25  de 
câble  se  comportent  de  la  même  façon  que  dans  l'orga- 
ne  flexible  4  monobloc  de  l'exemple  précédent,  vis  à  vis 
des  efforts  en  extension  et  en  compression  résultant  de 
la  transmission  du  couple  entre  les  arbres  1a  et  1b. 

15  Les  biellettes  35  sont  maintenues  serrées  l'une  con- 
tre  l'autre  par  leurs  zones  de  liaison  21a,  21b,  respecti- 
ves,  la  zone  de  liaison  21a  d'une  biellette  35  étant  main- 
tenue  contre  la  zone  de  liaison  21a  d'une  première  biel- 
lette  adjacente,  alors  que  la  zone  de  liaison  21  b  de  cette 

20  même  biellette  35  est  maintenue  contre  la  zone  de 
liaison  21b  de  l'autre  biellette  35  adjacente,  l'ensemble 
des  biellettes  35  formant  un  polygone  convexe  dont  les 
axes  18a,  18b  constituant  les  sommets  et  les  zones  de 
déformation  22  des  côtés. 

25  Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  les  axes  18a 
ou  18b  de  deux  biellettes  35  adjacentes  par  la  zone  de 
liaison  21a  ou  21b  correspondantes  sont  alignés,  les 
douilles  27a  ou  27b  étant  dans  le  prolongement  l'une  de 
l'autre  et  appuyées  l'une  sur  l'autre  pour  permettre  le 

30  maintien  simultanément  par  un  seul  serrage,  par  exem- 
ple  par  une  vis  ou  un  boulon  passant  à  l'intérieur  des 
douilles. 

L'invention  ne  se  limite  pas  aux  réalisations  présen- 
tées,  mais  en  couvre  au  contraire  toutes  les  variantes 

35  qui  pourraient  leur  être  apportées  sans  sortir  de  leur  ca- 
dre  ni  de  leur  esprit. 

Ainsi  l'estrope  peut  être  remplacée  par  des  tron- 
çons  de  câble  droits  séparés  entre  eux  et  solidaires  par 
leurs  extrémités  aux  zones  de  liaison.  Ce  câble  peut  être 

40  composé  d'un  grand  nombre  de  torons  à  un  seul  brin  ou 
au  contraire  d'un  nombre  réduit  de  torons  multibrins. 

La  liaison  du  câble  ou  des  tronçons  de  câble  avec 
les  zones  de  liaison  peut  aussi  se  faire  par  sertissage, 
soudage  ou  brasage,  ou  par  serrage  dans  des  gorges 

45  au  diamètre  du  câble  avec  des  étriers  vissés,  ce  dernier 
mode  de  réalisation  étant  toutefois  mieux  adapté  aux 
câbles  en  estrope  ainsi  qu'aux  organes  flexibles  com- 
portant  deux  ou  plusieurs  câbles  disposés  parallèle- 
ment  entre  eux. 

50 

Revendications 

1.  Dispositif  d'accouplement  flexible  de  deux  arbres 
55  tournants,  lesdits  arbres  (1a,  1b)  d'axe  géométrique 

(2)  étant  susceptibles  de  désalignement,  ledit  dis- 
positif  d'accouplement  (3)  comportant  lui-même  un 
organe  flexible  (4)  ainsi  que  des  moyens  de  liaison 
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(5a,  5b)  de  l'organe  flexible  (4)  aux  arbres  tournants 
(1a,  1b)  ledit  organe  flexible  (4)  comportant  des  zo- 
nes  de  liaison  (21  a,  21  b)  respectivement  aux  arbres 
(1a,  1b),  lesdites  zones  de  liaison  (21a)  et  (21b) 
étant  reliées  entre  elles  deux  à  deux  par  des  zones  s 
de  déformation  (22)  disposées  entre  lesdites  zones 
(21a)  et  (21b)  et  solidaires  avec  elles,  lesdites  zo- 
nes  de  déformation  (22)  comportant  chacune  au 
moins  un  segment  (25)  droit  de  câble  (23),  ledit  câ- 
ble  (23)  étant  constitué  de  torons  en  contact  mutuel  10 
les  uns  contre  les  autres,  caractérisé  en  ce  que  cha- 
que  segment  (24)  est  disposé  suivant  une  ligne 
droite  (29)  perpendiculaire  à  l'axe  géométrique  de 
rotation  (2°,  ladite  ligne  droite  (29)  passant  simul- 
tanément  par  les  deux  zones  de  liaison  (21a)  et  15 
(21b)  reliées  par  ledit  câble  (23). 

2.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  le  rapport  entre  la  longueur  des  câbles 
(23)  dans  les  zones  de  déformation  (22)  et  le  dia-  20 
mètre  desdits  câbles  est  inférieur  ou  égal  à  8,  afin 
d'éviter  le  flambement  des  câbles  en  compression. 

3.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  1  ou  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'organe  flexible  (4)  est  une  suc-  25 
cession  monobloc  fermée  comportant  alternative- 
ment  une  zone  de  liaison  (21a,  21  B)  et  une  zone  de 
déformation  (22). 

4.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  3,  caractérisé  30 
en  ce  que  les  zones  de  déformation  (22)  compor- 
tent  chacune  au  moins  un  segment  de  câble  (25) 
dont  les  extrémités  sont  solidaires  des  zones  de 
liaison  (21a,  21b). 

35 
5.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  3,  caractérisé 

en  ce  que  le  câble  (23)  est  une  estrope  formant  un 
polygone  convexe  dont  les  sommets  (24a,  24b) 
sont  arrondis  et  solidaires  des  zones  de  liaison 
(21  a,  21  b)  et  dont  les  côtés  sont  des  segments  (25)  40 
droits  constituant  les  zones  de  déformation  (22). 

6.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  1  ou  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'organe  flexible  (4)  comporte 
une  pluralité  de  biellettes  (35)  comportant  chacune  45 
elles-mêmes  deux  zones  de  liaison  (21a)  et  (21b) 
reliées  par  une  zone  de  déformation  (22). 

7.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  que  les  zones  de  déformation  (22)  compor-  so 
tent  chacune  au  moins  un  segment  (25)  de  câble 
(23)  dont  les  extrémités  sont  solidaires  des  zones 
de  liaison  (21a,  21b). 

8.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  6,  caractérisé  55 
en  ce  que  chaque  biellette  (35)  comporte  au  moins 
un  câble  (23)  fermé  ou  estrope,  ledit  câble  (23)  for- 
mant  une  boucle  aplatie  dont  les  extrémités  (24a, 

24b)  sont  arrondies  et  solidaires  des  zones  de 
liaison  (21  a,  21  b)  alors  que  les  côtés  sont  des  seg- 
ments  (25)  droits  constituant  les  zones  de  déforma- 
tion  (22). 

9.  Dispositif  conforme  à  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  flexi- 
ble  (4)  est  enrobé  par  surmoulage  d'un  matériau 
(30)  à  faible  module  d'élasticité. 

10.  Dispositif  conforme  à  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  les  câbles 
(23)  sont  métalliques  et  pris  dans  un  alliage  du 
groupe  acier  inoxydable  austénitique,  acier  inoxy- 
dable  martensitique,  titane,  nickel-chrome. 

25 
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